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interrogé(e) sur faits qui lui sont imputés, faits prévus et punis par le Code Pénal en son

article & ; tout enI'avisant qu'il/ elle a le droit de se faire assisterd'un

avocat a toutes les phases de la procédure jusqu'a jugement définitif, ce conformément a
l'article 24-3 de la Constitution. En wnséquenca 1l est mandé et ordonné a tous huissiers
et agents de la Force Publique sur ce requis de mettre le présent mandat a exécution, aux
Commissaires du Gouvernement prés les Tribunaux de Premiere Instance d'y tenir la
main, a tous les commandants et officiers de la Force Publique d'y préter main forte

lorsqu'ils en seront légalement requis.
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